
Devenir site classé, c’est…
 Faire partie des paysages remarquables de la Nation en  

obtenant la reconnaissance d’un patrimoine hors du commun  
façonné, au fil des siècles, par la nature, les habitants et leurs  
ancêtres. Un moyen de protéger ce patrimoine sur le très long  
terme pour le transmettre aux générations futures. 

Une démarche  
adaptée aux enjeux  
de chaque territoire 
•  Aménager le site pour  

le sublimer ou le réparer
•		Faire	émerger	une	offre	 

touristique durable 
•  Préparer une labellisation  

Grand Site de France ou  
Patrimoine mondial de l’Unesco

•  Ou bien conserver le site 
confidentiel

Une opportunité  
pour développer  
de nouveaux projets 
•  Accès à un réseau d’experts  

du paysage, de l’environnement,  
du patrimoine

•  Plus de 100 ans de retours  
d’expériences, conduites  
dans toute la France

•  Un levier pour mobiliser  
des	financements

Un accompagnement  
des services de l’État 
•  Tout au long de la procédure  

de classement
•  Une fois le site classé,  

pour contribuer à sa gestion  
et aider les territoires et leurs 
habitants à préparer les projets 
soumis à autorisation

 Site classé du Massif de l’Étendard et col du Glandon (73) 

 Site classé du Claps - Saut de la Drôme (26) 

 Site classé des ravins de Corboeuf (43) 
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À la découverte de

quelques sites classés 
d’Auvergne-Rhône-Alpes
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 Loire
Les crêts du Pilat
Classés en 2017  
en raison de leur intérêt 
pittoresque

 Ardèche
Aven d’Orgnac 
Classé en 2008  
en raison de son intérêt 
scientifique  Drôme

Vallon de la Jarjatte
Classé en 2012  
en raison de son intérêt 
pittoresque

 Haute-Loire
Rocher Saint-
Michel d’Aiguilhe
Classé en 2017  
en raison de son intérêt 
pittoresque

 Savoie
Clos Jean-Jacques 
Rousseau,  
Les Charmettes
Classé en 1993  
en raison de son intérêt  
artistique

 Ain
Cascade  
de Glandieu 
Classée en 1909  
en raison de son  
intérêt pittoresque

 Puy-de-Dôme
Chaîne des Puys
Classée en 2000 en raison de son intérêt  
pittoresque, historique et scientifique

 Rhône
île Barbe
Classée en 1937 en raison de son intérêt pittoresque

 Haute-Savoie
Massif du Mont-Blanc
Classé en 1951 en raison de son intérêt pittoresque

 Isère 
Abords du monastère de la Grande Chartreuse
Classés en 1985 en raison de son intérêt pittoresque

 Cantal 
Vallée ennoyée de la Truyère et du Bès,  
Garabit-Grandval
Classée en 2022 en raison de son intérêt pittoresque

 Allier
Place publique de Montaigu-le-Blin 
Classée en 1921 en raison de son intérêt pittoresque 
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Développer des projets  
en site classé, c’est possible !

Vous avez un projet ? Contactez votre inspectrice ou inspecteur des sites
Il vous orientera, vous indiquera si une demande d’autorisation de travaux est nécessaire, auprès de quelle autorité,  

vous conseillera sur votre projet et vous accompagnera dans la constitution de votre dossier  
avec l’appui de l’Architecte des Bâtiments de France.

 Site de la Chaîne des Puys
 Puy-de-Dôme 

Adoption d’une charte de gestion forestière  
et réalisation de travaux de coupe pour  
retrouver la silhouette des volcans.

 Site des Gorges du Sierroz
 Savoie

Réaménagement du site pour permettre  
sa réouverture au public.

 Site du Massif du Mézenc
 Haute-Loire et Ardèche

Restauration des sentiers et enfouissements 
des réseaux.

  Site du Pont d’Arc et ses abords
 Ardèche

Définition d’un cahier de recommandations 
architecturales et paysagères pour conserver 
l’harmonie du site.

 Site du lac de Sylans
 Ain

Mise en valeur et mise en sécurité des vestiges 
du site industriel, installation de panneaux 
signalétiques pour créer un parcours de visite.



Développer des projets  
en site classé, c’est possible !

Vous avez un projet ? Contactez votre inspectrice ou inspecteur des sites
Il vous orientera, vous indiquera si une demande d’autorisation de travaux est nécessaire, auprès de quelle autorité,  

vous conseillera sur votre projet et vous accompagnera dans la constitution de votre dossier  
avec l’appui de l’Architecte des Bâtiments de France.

  Site des Gorges du Dolaizon 
et vallée des chibottes

 Haute-Loire

Réalisation d’un inventaire cartographié 
et géolocalisé des murs en pierres sèches  
pour mettre en place un plan de gestion.

 Site de Combe-Laval 
 Drôme

Réfection de plusieurs centaines de mètres 
de parapets en pierres bordant la route 
vertigineuse.

 Site du Massif du Mont-Blanc
 Haute-Savoie

Construction d’aménagements autour  
de l’Aiguille du Midi pour permettre  
le parcours des visiteurs.

  Site des abords du monastère 
de la Grande Chartreuse

 Isère

Réaménagement des accès au Monastère-bas  
et ouverture de la boutique du musée.

 Site du Massif du Mont Thabor
 Savoie

Construction d’une micro-centrale  
hydroélectrique.
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